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PROCES VERBAL DE 
L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 2017 

 
 
 
 
 

L’assemblée est ouverte par le Président David Dumoulin à 19h45 le 08 mars 2017 au stand 10m du 
Mt-Brun au Châble. 
 
 
1. Souhaits de bienvenue 
 
Il souhaite la bienvenue aux membres présents et les remercie de leur présence. 
 
David demande une minute de silence et une pensée pour le décès des membres ainsi que les 
proches de nos membres.  
 
 Membre :  Stefania Arata 
  
 Proches : Hervé Baillifard  
   Mme Marcel Coquoz 
 
 
2. Appel nominatif par feuille circulante 
 
L’appel nominatif se fait par feuille circulante. Le Secrétaire cite la liste des gens excusés. Il y a 25 
membres présents et 18 membres excusés. (liste des présences + liste des excusés en annexe) 
La majorité se monte à 13 membres. 
 
 
3. Nomination des scrutateurs 
 
Blaise Arlettaz est nommé scrutateur. 
 
 
4. Lecture et approbation du PV de l’AG 2016 
 
Le PV de l’AG 2016 ainsi que les annexes n’étant pas disponibles sur notre site internet, David 
demande au secrétaire la lecture de ce dernier. Aucune remarque n’est formulée par l’assemblée sur 
ce PV. 
 
David remercie le secrétaire pour le travail effectué. 
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5. Présentation, admission des nouveaux membres, démissions et radiations 
 
Le Président a reçu dix-sept demandes d’adhésion : 
 
  Celle de De Diego Loïs   du Châble 
  Celle de Blanc Amaury  de Sembrancher 
  Celle de Dorsaz Sophie  de Fully 

Celle de Petrillo Kylian  de Martigny 
  Celle de Grange Laurent  de Fully 
  Celle de Grange Joachim  de Fully 
  Celle de Grange Antoine  de Fully 
  Celle de Fellay Alexis   de Martigny 
  Celle de El Beblawi Quentin   de Martigny 
  Celle de Cotture Thibaut  de Martigny-Croix 
  Celle de Cappi Pierre-Antoine de Martigny 
  Celle de Anic Covis   de Bex 
  Celle de Anic Colin   de Bex 
  Celle de Terrettaz Damien  du Levron 
  Celle de Gay Elio   des Valettes 
  Celle de Bourgeois Yann  des Valettes 
  Celle de Dumoulin Noah  de Lourtier 
 
Ces dix-sept admissions sont acceptées par acclamations par l’assemblée. 
 
Ont émis les vœux de démissionner de notre société : 
 
  Louise Van Greunen 
  Christian Bruchez 
  Cyrielle Favre 
  Julien May 
  Coline Monnet => oubli du secrétaire 
  Alex Lawrence (pas de lettre => PV AC 44) 
 
Pas de radiation pour l’année 2016. 
 
 
6. Rapport du Caissier, lecture des comptes 2016 
 
Pascal donne lecture du compte de résultats 2016 ainsi que le compte bilan 2016. 
Les comptes 2016 bouclent avec un bénéfice de CHF 4'365.25 et une nouvelle fortune de  
CHF 85'973.25. 
 
Diverses explications sont données concernent les cotisations. 
 
David félicite Pascal pour la bonne tenue de ces derniers. 
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7. Rapport des contrôleurs des comptes 
 
Yves Michellod donne lecture du rapport des contrôleurs des comptes et propose à l’assemblée 
d’accepter les comptes tels que présentés et d’en donner décharge aux organes. 
 
Le Président propose à l’Assemblée d’approuver formellement les comptes tels que présentés. Ces 
derniers sont acceptés à l’unanimité. 
 
David remercie encore Pascal ainsi que les vérificateurs pour leur travail. 
 
 
8. Fixation des cotisations 2017 
 
Vu le résultat de l’exercice comptable 2016, le comité propose de maintenir la cotisation à CHF 60.- 
 
Notre société compte vraiment sur les écoles de tir pour l’avenir de notre sport. 
 
David met en garde l’assemblée que des travaux importants seront entrepris par l’Association pour le 
stand à 300 m. Une cotisation plus importante des sociétés est une possibilité de financement de ces 
travaux. Le comité de l’association cherche un financement de ces travaux en tentant de pas trop 
charger les sociétés. 
 
 
9. Rapports des responsables des disciplines et des cours JJ 
 
 

1. Pistolet (Hilaire) 
Hilaire donne lecture de son rapport (voir annexe). 

 
2. JT 300 m (Jean-Pierre) 
Jean-Pierre explique que cela vient difficile de trouver 5 jeunes tireurs pour l’organisation d’un 
cours reconnu, il en a eu 3 en 2016 (cours reconnu sur demande à l’officier de tir). 
Un cours sera organisé en 2017. Il a déjà 3 participants annoncés. 
 
Jean-Pierre est à la recherche de 6 personnes pour l’organisation du tir obligatoire 2017. 
 
3. 300 m (Pierre-Yves) 
Pierre-Yves relève que 5 tireurs ont fini cette année tous les tirs comptant pour le roi du tir et 
ce par l’organisation d’un soir supplémentaire pour le tir de clôture. Cette formule sera 
reconduite cette année et accompagnée d’un samedi après-midi selon disposition du stand. 
 
Jolie participation à la sortie de la société à Finges avec 6 groupes inscrits. 
 
Des difficultés par contre pour la formations de groupe A et D pour les CSG et pour le CSS. 

 
4. PC 50 m (André) 
André constate qu’il y a de moins en moins de tireurs au PC (3 membres actifs dont 2 
vétérans et 10 tireurs à l’écoles de tir). Il lance un appel aux membres pour une plus grande 
participation. 
Le sport vacances a été organisé comme chaque année et a été bien suivi. 
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5. FAC 10 m (Rachel) 
Rachel nous fait part de la fin de formation d’un nouveau moniteur de tir en la personne de 
Léonard Pilloud. Il vient compléter la liste des 4 autres moniteurs en fonction. 
 
12 jeunes ont suivi les cours 2016-2017 dont 5 nouveaux participants. 20 cours ont été 
organisés pour ces jeunes motivés. 
 
Rachel remercie Bastien et Jérôme pour leur aide. 

 
6. PAC 10 m (Laurent) 
Laurent nous fait part de la participation de 10 jeunes au cours PAC, il y a une bonne 
ambiance, une bonne équipe. 
 
Laurent demande à la société ci cette dernière peut mettre à disposition des armes pour 
l’école car un cours sera organisé aussi à 50 m. Pascal se propose pour mettre à disposition 
un pistolet 22 lr pour l’école. La société possède 2 Walter et les mets à disposition pour 
l’école. 
 
Des recherches vont être entreprises envers les membres pour trouver encore des armes à 
mettre en prêt pour la formation. 
 
 

 
10. Rapport du Président 
 
David donne lecture de son rapport (annexe). 
 
 
11. Rapport des délégués de l’Association (David) 
 
David nous donne lecture du rapport de l’association (annexe). 
 
 
12. Résultats 2016 
 
Pierre-Yves fait suivre les résultats. 
Selon résultats (annexe). 
 
 
13. Election, mutation au sein du comité et des délégués, nomination 
 
Un membre est toujours recherché pour reprendre le 300 m. 
David explique à l’assemblée la rocade effectuée entre lui et Pierre-Yves. 
 
David représente le Pleureur au comité de l’association. 
 
Pierre-Yves 66 le remplace comme délégué de la société. 
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14. Activités 2017 : tirs libres, tirs cantonaux, tirs historiques 
 
Pierre-Yves 66 donne lecture du programme établi pour 2017. (annexe). Ce dernier n’est pas définitif 
avant l’assemblée des délégués de l’association. Il sera mis à jour et envoyépar mail et mis sur le site 
du Pleureur. 
 
Le tir de Finges sera toujours en 2017 la sortie de la société. André s’occupe de prendre les 
inscriptions pour ce tir jusqu’au 20 avril 2017. 
 
Le tir cantonal de Berne a été retenu par le comité en 2017 pour une sortie de société. Les papiers 
ont été envoyés par Pierre-Yves à chaque membres (un retour rapide est souhaitable pour une 
inscription commune => réservation de la date). 
 
 
15. Divers 
 
Pas de proposition. 
 
David remercie encore les jeunes ainsi que les moniteurs pour leur mise à disposition de temps pour 
notre magnifique sport. 
 
 
16. Clôture de l’assemblée 
 
L’assemblée est close à 21h15 par David et suivie d’une agape toute appréciée par tous. 
 
 
 
 Le Président : Le Secrétaire : 
 
 D. Dumoulin Pierre-Yves 66 




























